
Les conditions d’ancienneté requises pour l’obtention de la 
médaille sont les suivante: 

Médaille de bronze: 8 ans
Médailles d’argent: 12 ans

Médaille d’or: 20 ans
Ces médailles peuvent être décernées à titre exceptionnel, sans condition 
d’ancienneté, en raison de la qualité particulières des services rendus à la 
jeunesse et au sport

Elles peuvent être attribuées à des ressortissants étrangers ainsi qu’à des 
Français vivant à l’étranger qui se sont 
distingués par des exploits sportifs honorant le sport français ou des 
actes en faveur du sport et des mouvements de la jeunesse de France. La 
décision d’attribution de la médaille de bronze est prise par le préfet du 
département. Pour les médailles d’argent et d’or, la décision d’attribution 
est prise par le ministre après consultation du Comité national de la 
Médaille de la Jeunesse et des Sports, à laquelle participe le président 
de la FFMJS en tant que membre de droit. L’attribution d’un nouvel 
échelon est subordonné au dépôt d’un nouveau dossier.

Conditions d’attribution de la Médaille de la Jeunesse et des Sports

Un Médaillé qui pratique encore...
FRANCOIS GRANGER 
Champion de France Natation « maître » 
Membre du comité directeur, toujours en activité sportive fut cette 
année champion de France Master à ANGERS et termine 9ème au 
championnat du Monde en Italie à RICCONE.
Bravo et toutes nos félicitations

Contact pour demande de dossier: 
DDCSPP 
Hélène BRUNEL 7 Boulevard du Lycée B.P. 730 
07007 PRIVAS CEDEX
Tél: 04 75 66 53 07  mail: helene.brunel@ardeche.gouv.fr 

Robert HERELIER 
Président du Comité Départemental des Médaillés de la Jeunesse et des 
Sports le Côteau « Hermitage n°1 » 36 avenue Jean Moulin 
07100 ANNONAY 
Tél: 06 82 74 79 07  mail: herelier.robert@wanadoo.fr   
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L’engagement associatif en haut de l’affiche
La vie associative semble être la grande tendance de cette 
fin d’année 2012!
Après la publication d’un avis du Haut Conseil à la vie 
associative (HCVA) relatif à la mise en place d’un congé 
d’engagement bénévole, c’est maintenant au tour de trois 
propositions de loi d’être déposées devant l’Assemblée 
nationale. La première vise à accorder des trimestres 
complémentaires aux responsables associatifs lors du 
calcul de leur retraite; la deuxième  tend à instaurer dans 
le cadre des enseignements du second degré des stages de 
découverte du milieu associatif; et la troisième s’intéresse 
au bénévolat associatif. Focus sur cette dernière.

Définition
La proposition de loi visant à promouvoir le bénévolat 
associatif s’attache, tout d’abord, à définir le bénévolat 
au  regard des critères de liberté, du consentement et 
de gratuité. Ainsi, l’article premier désigne le bénévole 
associatif comme « toute personne agissant librement et 
volontairement et sans rémunération dans l’intérêt d’une 
association déclarée en vertu de l’article 5 de la loi du 1er 
juillet 1901 relative au contrat d’association ».

Droits
L’article 2 de la proposition s’intéresse quant à lui aux 
droits des bénévoles associatifs. Un droit à la formation 
pourrait être accordé à tout salarié bénévole après une 
année de bénévolat régulier. Il s’agirait plus précisément 
d’un congé non rémunéré de six jours ouvrables par 
an que le bénévole prendrait, à sa demande, en une ou 
deux fois afin de réaliser un stage de formation. Cette 
disposition pourrait constituer une réelle avancée puisque 
actuellement seuls les bénévoles élus ou les responsables 
d’activités bénéficient d’un tel droit. En outre, cette 
formation aujourd’hui financée par le Conseil du 
développement de la vie associative serait entièrement 
gratuite pour le bénévole. S’agissant de la validation 
des acquis de l’expérience (VAE), la proposition de loi 
envisage d’instituer une commission spécialisée nationale 
chargée de la mise en œuvre de la reconnaissance, de 
la validation et des équivalences des formations et 
expériences bénévoles enregistrés au répertoire national 
des certifications professionnelles.

Administrateurs bénévoles
Dans une autre mesure, l’article 3 de la proposition de la 
loi s’adresse aux bénévoles qui en vertu de l’article 5 de la 
loi du 1er juillet 1901 sont déclarés en préfecture comme 

administrant une association. Ainsi, le bénévole ayant 
occupé un poste d’administration d’une association 
pendant une période supérieure ou égale à dix ans aurait 
la possibilité d’accéder aux concours de la fonction 
publique par la voie interne, au regard également de 
ses diplômes ou équivalences. De plus, un trimestre 
d’allocation retraite pourrait être accordé à ce même 
bénévole par tranche de dix années de charge d’un poste 
d’administration.

Commission nationale du bénévolat
Autre avancée de la proposition de loi, matérialisée par 
l’article 4, la mise en place d’une commission nationale du 
bénévolat. La principale mission de cet organisme serait 
de veiller à la mise en œuvre de la présente proposition 
de loi.

Assurance
L’article 5 du texte entend, quant à lui, mettre en 
place une assurance obligatoire pour tous les bénévoles 
qui participent de manière régulière aux activités de 
l’association. L’objectif est de garantir ainsi la même 
protection à tous les bénévoles car, actuellement, 
le bénéfice d’une assurance couvrant les risques du 
type accidents du travail ou maladies professionnelles 
est seulement facultatif. Or, les bénévoles associatifs 
réguliers, n’ayant ni relation de subordination ni salaire, 
participent de manière quasi identique aux salariés à la vie 
associative. En outre, la proposition prévoit la possibilité 
pour les associations de s’affilier à un service de santé au 
travail.

Un texte à suivre qui, s’il est discuté et voté, pourrait 
apporter une réelle reconnaissance au bénévolat.

Super Bénévole 2012

Les buts du comité

Remise du Baudrier des Jeux Olympique

Il  m’est agréable de mettre en avant et de célébrer des hommes qui 
agissent souvent dans l’ombre, passionnées par leur engagement et qui 
n ‘en  n’attendent d ailleurs pas nécessairement une reconnaissance 
publique.
Note fédération des Médaillés de la Jeunesse et des Sports attache 
la plus haute importance à cette valorisation et c’est dans cet esprit 
que nous voulons témoigner de l’importance du bénévolat au sein 
des associations.
Que signifie s’engager aujourd’hui? 
Je pense que c’est avant tout un choix de vie.

Qui parmi nous ne s’est jamais demandé « que puis-je faire pour 
aider, aider ma famille, mes amis, mes concitoyens, les jeunes 
qui nous sont confiés dans nos clubs ? »
Nous sommes intimement convaincus que s’engager aide à s’affirmer, 
grandir et à faire naître des vocations.

René FOREL
Christian PERROT

Jean PEYROT

Je voudrais que vous sachiez qu’à travers vous, ce sont tous les 
bénévoles qui œuvrent au quotidien au service de tous et toutes les 
causes, qui sont représentés et honorés.

Rassembler les Médaillés de la jeunesse et des Sports, en partenariat 
constant avec le mouvement sportifs, les collectivités territoriales et 
de la DDCSPP07.
Les Médaillés de la Jeunesse et des Sports sont présents pour rappeler 
les notions d’engagement et de désintéressement en faveur de la 

collectivité. Ces repères guident chaque jour dans notre mobilisation 
pour le développement de la dimension éducative du sport et de son 
rôle en matière d’insertion et de cohésion sociale.

Remise du baudrier des Jeux Olymique de Londres par monsieur 
Alain ROUVIERE Directeur Et. MAROQUINOR d’Annonay à 
Jean-Luc ALES Directeur du musée des sports de Cruas accompagné 
par le Président CDMJS07 Robert HERELIER.
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C’est avec beaucoup de plaisir  et  avec fierté que nous avons remis les 
Médailles de la Jeunesse et des Sports promotion 2012 
OR -Argent – Bronze le 16 novembre 2012.
Le Préfet de l’Ardèche, en présence des membres de la commission 
départementale d’attribution de la médaille Jeunesse et Sports, des 
membres du comité départemental des médaillés Jeunesse et Sports, 
des autorités locales, des parrains des médaillés, des représentants 
des disciplines de reférence, remettra à 42 lauréats des promotions 
2012, les médailles de la Jeunesse et des Sports des trois grades, 

honorant des femmes et des hommes dont l’engagement bénévole 
au service de la cause des actions sportives et culturelles a permis à 
de nombreux ardéchois de tous âges, et sur tout le territoire d’avoir 
accès aux pratiques sportives et éducatives. Dans un momeni où les 
valeurs de 1 ‘engagement, de la citoyenneté, du partage et du respect 
sont plébiscitées comme fondement du lien social, cette cérémonie 
doit notamment permettre de mieux faire connaître les nombreux 
dirigeants, arbitres et éducateurs, femmes et hommes qui oeuvrent en 
faveur du monde associatif

Journee Familliale du 24 Juin 2012  a Cruas

Notre journée familiale s’est déroulée par un temps idéal et à été un 
moment fort dans la vie de notre Comité avec la remise de Médaille 
d’honneur du Conseil Général à notre vice-Président Monsieur Charles 
Pujol par M. le Conseiller Général, Maire de Cruas Monsieur Cotta. 
Nous avions rendez-vous à 10 Heures pour la visite du Musée des Sports 
cher à Jean-Luc , nous avons pu admirer avant les précieux dons des 
sportifs, le pare ou est situé le Musée. 

Puis direction le Port de plaisance ou devait se dérouler la suite de notre 
journée: Remise de la médaille à Charles, puis le Comité à offert un livre 
sur la Coupe du Monde de Rugby 2011 et une plante à Madame Pujol. 
Apéritif offert par la Mairie de Cruas que nous remercions pour son 
accueil. Tirage de la 1ère planche de tombola avec de nombreux lots 
de qualité offerts par différents sponsors dont le Conseil Général de 
l’Ardèche, Hyper-U Alissas.

Il est l’heure de se mettre à table . 
Au menu : 
Salade verte - Paella- Fromage - Fruits - Tartes - Café et pousse café 
Vins : blanc - rosé - rouge.

Le repas s’est déroulé dans une ambiance de fête... 

Il est déjà 15H avant le programme chargé de l’après-midi tirage de la 
2ème planche de loterie, et toujours beaucoup de gagnants. 
Au programme :
•  Promenade sur le Rhône grâce à l’amabilité de nos amis de 1’A.N.C.R.E. 
• Visite de l’abbatiale sous la direction éclairée de Fabienne.
• Tir à l’Arc sous le contrôle de Carlos et Viviane.
• Concours de pétanque organisé par Mis Plataret - Saladino.

Il fait bon dans les bateaux sur le Rhône par cette belle journée. 
Carlos remporte un énorme succés avec son concours de tir à l’arc 
Résultats : Hommes : 
• 1er prix : J.P. Loubet 
• 2ème prix: Robert Herelier 
Dames : 
• 1er prix : Brigitte lourda 
• 2ème prix : Christine Bois 
Enfants :
• 1er prix : Luka Plataret 
• 2ème prix : Jade Plataret 

La chaleur étant un peu tombée nous attaquons le concours de pétanque.
Résultats : 
• 1er prix équipe Annie Gamondés  - Christian Faure 
• 2ème prix équipe Guy Plataret - Gérard Saladino 
• 3ème prix équipe Viviane Liozon - Georges Apélian 

Toutes les équipes gagnantes des concours ont été récompensées. 
Et c’est déjà l’heure de se quitter. Ce fut une belle journée et tout le 
monde se donne rendez-vous pour la prochaine fête familiale qui a de 
plus en plus de succès chaque année. 

Merci à tous pour votre présence et votre bon esprit.

Le Bureau

Medailles Jeunesse, Sports et vie Associative 
Remise des Médailles de la Jeunesse et des Sports Promotion  2012 

OR-ARGENT-BRONZE 
16 Novembre 2012 des 1er Janvier et 14 juillet 2011

Léon JACQUES OBON Jacques André COMBAT

Médaille d’ARGENT : 

Médaille d’OR : 

Jean-Paul ROUSTANG - René JOUBERT - Robert ROUVIERE


